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Les deux centres de Sophia, se sont  
avérés au fil des ans indispensables, 
un centre ne pouvait en effet accueillir 
l’ensemble des salariés de cette zone, 
initiée en 1969 par un visionnaire, le 
sénateur Pierre Lafitte qui eut l’idée de 
créer une silicon Valley à la Française. 
 

Installé a proximité de la poste entre-
prise, ce centre récent est facilement 
accessible en voiture et par la ligne de 
bus régulière qui dessert Sophia. 
 

Doté de 2 laboratoires, d’une superfi-
cie de  271 m², le centre de Sophia III 
comme nous le nommons dans notre 
jargon interne, dispose d’une salle 

d’attente, de deux secrétariats et de 
quatre bureaux de médecin. 
 

Les médecins les Docteurs Berthet, De 
Hansetters, Louvain et Mathiasin se 
tiennent à la disposition des salariés 
des entreprises adhérentes. Ils sont 
accompagnés dans leurs missions par 
leurs secrétaires médicales Mesda-
mes, Barraco, 
Chossat, Mar-
tinella et  
G o d e f f r o y 
(actuellement 
remplacée par 
M a d a m e 
Chartreux) . 

- Les actions de prévention, de protec-
tion ou d’amélioration des conditions 
de vie et de travail dans l’entreprise, 
l’adaptation des postes, des techniques 
et des rythmes de travail à la physiolo-
gie humaines. 
 

- L’évaluation des ris-
ques professionnels : 
aide à l’élaboration du 
DUER (Document Uni-
que d’Evaluation des 
Risques). 
 

- La protection des sala-
ries contre les risques d’accident du 
travail et les nuisances physiques, chi-
miques ou biologiques. 
 

- L’hygiène générale de l’établisse-
ment, en particulier en services de res-
tauration, établissements de soins, 
secteur alimentaire. 

- La prévention et l’éducation sanitaire 
dans le cadre de l’établissement en 
rapport avec l’activité professionnelle. 
 

- La participation à la veille sanitaire, 
aux recherches, études et enquêtes en 
particulier à caractère épidémiologique. 

 

Toutes les visites médi-
cales (autres que les 
visites d’embauche) : 
périodiques SM ou SMR, 
à la demande du méde-
cin du travail, du salarié 
et de l’employeur ; les 

visites de reprise et de pré reprise suite 
à un arrêt de travail. 
 

- La participation aux CHSCT. 
 

Mais aussi l’action du médecin du tra-
vail en milieu de travail avec l’aide de 
nos services IPRP. 

Emmanuelle CAVANI 
Gestionnaire administrative 

En ce début de nouvelle année, la 
conjoncture économique et sociale s’an-
nonce riche en actualités. 2011 se présen-
te comme un tournant majeur pour la mé-
decine du travail et tous les enjeux qu’elle 
implique. En effet, nous avions évoqué la 
proposition de plusieurs lois concernant la 
médecine du travail lors de la réforme des 
retraites dans l’ametrainfo06 d’octobre et 
c’est le conseil constitutionnel qui a censu-
ré « la réforme surprise ». Rappelons que 
début septembre, il fut déposé 700 amen-
dements sur le projet de réforme des re-
traites dont 15 portant sur la médecine du 
travail. L’amendement n°730 a requis une 
attention particulière. 
 
Un projet de loi a été redéposé à l’identi-
que par le Sénat…et très récemment à 
l’Assemblée Nationale, relatif au devenir 
de la médecine du travail. Un vote est es-
péré courant du 1er trimestre 2011. 
 
La mission première de l’AMETRA 06 est 
d’accompagner les entreprises  et les sa-
lariés en les conseillant afin de rendre 
celles-ci plus sures les conditions de tra-
vail, de proposer et encourager les actions 
préventives, moins polluantes, dans le 
respect de la santé des salariés et de l’en-
vironnement. C’est pourquoi nous devons 
donc être vigilant et retenir notre attention 
sur cette actualité de taille dont les consé-
quences risquent de redéfinir profondé-
ment notre activité et nos finalités.  
 
Je vous présente, à toutes et tous, mes 
meilleurs vœux et vous souhaite une ex-
cellente année 2011 pour vous et vos pro-
ches et je vous propose de partager, outre 
ces espoirs, une pensée particulière pour 
ceux qui souffrent, victimes de la maladie, 
d’un handicap, d’un accident de vie, de la 
solitude. Soyons plus que jamais à leurs 
cotés et espérons en cette nouvelle année 
qu’ils connaitront une amélioration de leur 
situation, du réconfort, et aussi des joies.  
 
Bien sincèrement,  
 
Bruno DEMAREST  
Président AMETRA 06 

�����	��������������
������� ��
�������	�
���������
�����	��
��������
����������	�� �������������

�� !"�#$%���&����'����	��������	���������		���
���� ���
�������	������
������	�����������������(����	���(����		�%  



 

���������	
��	���	���

��	����

AMETRA INFO06  est édité par  l’Ametra06. 
Rédacteur en chef :  Bruno DEMAREST 
Comité de rédaction : Pascale DESVALLEES directeur général, Docteur Evelyne BARRE médecin 
coordinateur, Valérie DELPRAT,  Daniel SIBOT,  Alain FORLI, Prisca NAHUM, Melody SUCHAUD,   
Emmanuelle CAVANI, Macha YOURGAINCE, Sophie BOISSY. 
Siège et administration : 2/4 rue Jules Belleudy, immeuble le Petra, 06203 NICE Cedex 3 -  
administratif@ametra06.org - www.ametra06.org   Tél. : 04 92 00 24 70 — Fax : 04 93 55 11 46 

�	���	�����&���	���)��� �
�
*����������������������

  

Le temps est pré-
cieux lorsqu’un feu 
se déclare. Il faut le 
combattre rapide-
ment pour éviter qu’il 
ne se propage. 
 
Plus vite les moyens sont dé-
ployés, plus vite l’incendie est 
maitrisé et les dégâts limités. 
 
Chaque salarié doit être capable 
de mettre en œuvre les moyens 
de première  in tervent ion 
(extincteurs, robinets d’incendie 
armés…). 
 
En cas de départ d’incendie, il 
faut être réactif et efficace! n’hési-
tez donc pas à suivre les forma-
tions et exercices organisés dans 
l’entreprise. 
 
Sachez où se trouvent les extinc-
teurs! Le feu déclaré, vous n’au-
rez pas une minute à perdre. 
 

Petit conseil en cas 
d’Incendie... 

Depuis le 1er décembre 2010, deux dé-
crets modifient le mode de calcul des 
indemnités journalières qui sont doréna-
vant calculées sur 365 jours (360 
avant). 
 
En pratique, le gain journalier servant 
de base au calcul des indemnités jour-
nalières est désormais égal : 
 

- à 1/91,25 (au lieu de 1/90) du salaire 
brut des trois mois précédant l’inter-
ruption de travail, pour les indemnités 
maladie, maternité, paternité et adop-
tion ; 
 
- à 1/30,42 (au lieu de 1/30) du salaire 
brut du dernier mois, pour les indem-
nités dues en cas d’accident du travail 
ou de maladie professionnelle. 

 
Cette modification est applicable aux 
périodes d’indemnisation débutant à 
compter du 1er décembre 2010. Le nou-

veau mode de calcul ne concerne donc 
pas les arrêts de travail qui ont débuté 
avant le 1er décembre, même s’ils se 
prolongent au-delà. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette mesure aura des conséquences 
pour les employeurs en cas de maintien 
du salaire. Compte tenu de la minora-
tion du montant de l’indemnité journaliè-
re versée par la Sécurité sociale résul-
tant du nouveau mode de calcul, le 
montant de l’indemnisation complémen-
taire versée par l’employeur sera en 
effet plus élevé. 
 

Macha YOURGAINCE 
Assistante RH 
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Flash back, nous revenons en arrière 
afin de vous dresser un petit bilan 
d’étape. Petit aléas de la vie à L’A-
METRA06,  les élections qui devaient 
avoir lieu à la fin de ce mois de jan-
vier 2011 sont reportées à une date 
ultérieure qui n’est pas encore sta-
tuée. 
 

En effet, les négociations portant sur 
le protocole  pré-électoral ont débuté 
au début du mois de décembre  
2010, mais faute d’un accord à la 
majorité n’ont pu aboutir. 
 

Aujourd’hui, c’est le statut quo, nous 
ne sommes pas arrivés en effet à 
tomber d’accord avec les délégués 

syndicaux sur le nombre de sièges 
qui seraient à pourvoir et qui sont 
définis en fonction de l’effectif de l’en-
tité. 
 

Mais pour autant,  face à des hom-
mes et des femmes de bonne volonté 
œuvrant pour l’intérêt collectif,  nous 
ne désespérons pas de revenir au 
plus tôt à la table des négociations. 
 

En attendant, les mandats des mem-
bres de la DUP sont prorogés, les 
réunions auront lieu mensuellement 
comme à l’accoutumé et les œuvres 
sociales perdurent. 
Enfin, des jours de repos sont main-
tenus pour compenser les semaines 

d’une durée de 39 heures. Un point 
d’étape à mi parcours, nous permet-
tra de savoir si nous poursuivrons en 
ce sens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La suite dans un  prochain numéro… 
 

Valérie DELPRAT- RRH 


